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Vrotolwtl
der

Vl. Schweizerischen Armenpsseger-Konferenz

Montag, den 3V. Gktober 1911, nachmittags 1 MHr
im Hemeinderatssaal, l'laev palull, in Lausanne.

(sfortsepung.)

stiachtrag zur Präsenzliste: Marty, Pfarrer, Hülfsve:ein Töß (Zurich). Damit steigt die

Zahl der Vertreter aus 51.

2. Nonsisur Is pasteur ^resident du üursau seiàgt d'assistance,
biausanne:

(l'est an passionné des puestlons d'assistanee, N. IVslti-IIesr, membre de
votre commission permanente, pui a organisé cette seance. 11 aurait dû la prs-
sidsr, ruais il a tenu à es czue es soit un Vaudois <)ui vous scurlraite 1a bleu-
venue. IZn l'abssncs <ls N. Is Lonssiller d'bltat Vbelin, retenu à Lerne par use
commission importante oû sa presence êtait indispensable, c'est le Lresident à
Lureau central d'assistance de Lausanne <)ui a l'bonneur et le plaisir de vous
adresser puslczues mots. Rous vous remercions de tout coeur d'avoir elrolsl
notre ville pour y tenir votre irupurtauts reunion, blous soruiuss bsursux que
le soleil ait dissipe au^ourd'bui les brumes cls l'automne pour vous permettre
de volr uotre contres sous un four czui ne soit pas trop sombre. Nais vous n'êtes
pas venus ici pour admirer la nature, vous vouiez avant tout vous livrer au
travail. Vous voulez poursuivre l'êtude de ces problèmes délicats czue posent
devant la raison, la conselsnes et le coeur les misères dont soutirent notre société.

Lermetà-moi de vous placer d'smblse en plein dans votre su.sot, en vous
présentant un bref aperçu de ce czui se fait dans notre canton pour le soulaZs-
ment des dèsbsritès.



— 18 —

?r.

1,431,100

289,500

S8,000

58,000

372,000
112,000

124,000

2,484,500
8oit environ deux millions et demi. — Vn outre, il taut évaluer à peu

près à un million là somme consacres pur les particuliers aux divers établisss-
inents cbaritablss <lu canton, dus à l'initiative prives: Asiles de vieillards,
Orpbelinats, crècbes, etc. etc.

8i nous citons css cbiktres ce n'est certes pas pour nous en orgusillir. Vous
savons que bien des détresses connues ou cacbses subsistent, Vous nous dsinan-
dons aussi si tout est arment est .judicieusement employé. Ve sert-il pas
souvent à entretenir le misère au lieu de la guérir? Vous nous aiderez:, Messieurs,
à répondre à ces questions. Votre voeu ardent est que, vos études intelligentes
st vos slkorts persévérants contribuent toujours plus etlleacsment à l'ainèliora-
tion du sort des malbsursux. O'est dans es terme espoir que je declare ouverts
la Vis contèrence annuelle des tonctionnaires de l'assistanee publique et
privée.

3. Bestätigung und Ergänzung der ständigen
Kommission. Präsident Dr. Schmid: Die beiden verdienten Mitglieder, die
Herren Edmond Bo is si er, Genf, und Stadtrat Nägeli, Zürich, haben
wegen Arbeitsüberhäufung ihren Rücktritt genommen, und die Kommission hat
ihn unter wärmster Anerkennung der geleisteten vorzüglichen Dienste genehmigt.

Vassistance incombe èn premier lieu aux communes ck'omAune.
biSL communes vaudoises ont dépense en 1909 pour leurs rsssortis-
sants pauvres

—Vous possédons en outre depuis 1850, une institution canto-
nale en tavsur des malades incurables et des vieillards in^rmes, qui
restent dans leur kamille ou sont places en pension. Vannes der-
nière cette institution a soutenu 1861 vieillards par une somme de

lins partis de cette somme est rembourses par les communes;
une collecte laits, de maison en maison, par les pasteurs aeeom-
pagnes de délègues des municipalités, produit ebaqus annèe environ
50,000 tr.

— Vn 1889 a ète tondes l'institution cantonale en taveur de

l'en/ance abandonnée. Vlls s'occupe actuellement de 1493 orpbelins
ou entants moralement abandonnes et a dépense pour eux 188,000
trancs. Ves communes ont rembourse 45,000 tr.; on a prélevé
20,000 tr. sur la port du Oanton à la dîme de l'alcool; il ^ a eu des

dons, des legs, plus des intérêts du rentier; il est reste à la cbarge
de l'Vtat

— Rour permettre aux travailleurs de s'assurer une vieillesse
à l'abri du besoin, l'Vtat a institue en 1900 les relralles popnlalrss.
II a verse en 1910 comme primes d'encouragement

— Wlopllal cantonal a soigms gratuitement environ 6000

personnes dont 1045 con/sdsres, sont plus du 18 A, ce qui a coutè
— Vss Intirmeries de district ont dépense dans le même but
Il kaut ajouter: le sanatorium populaire de Vs/sin (25,000

trancs), l'asile pour idiots d'Vto^ (47,000 tr.), l'asile pour epilsp-
tiques de Vavign^ (10,000 tr.), los asiles pour buveurs d'Vtagnsres
et de Lètbesda (20,000 tr.), les colonies d'Orbe st de Rolls
(22,000 tr.)
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Für Herrn Boissier ist eine Ersatzwahl nicht nötig, da er sich der Kommission
à,in dringenden Fällen wieder zur Verfügung stellt, dagegen für Herrn Nägeli.
Die ständige Kommission fand, es könne der heutigen Verfammlung nicht Wohl
zugemutet werden, einen ihr total fremden Herrn zu wählen, und sie sucht

daher die Vollmacht nach, sich selbst um eine passende Persönlichkeit zu
ergänzen, da sie auch zwischen zwei Konferenzen das Recht der Kooptation hat. —
Die Vollmacht wird erteilt und die ganze bisherige
Kommission wieder bestätigt.

4. Rechnungsablage des Quästors. Pfarrer Wild: Die
Rechnung erstreckt sich auf den Zeitraum vom 1. Juni 1919 bis 39. Oktober 1911

und erzeigt an Einnahmen: Fr. 1989.89 (worunter Beiträge von 18 Regierungen:
1339 Fr.); an Ausgaben: Fr. 474.9S. Es bleibt ein Saldo von Fr. 1575.75. —
6 Kantone haben jährliche Beiträge zugesichert, 13 einmalige. Appenzell J.-Rh.,
Freiburg, Neuenburg, Nidwalden, Obwalden und Uri haben bis jetzt noch
keine Subvention geleistet. — Die Rechnung wird an die Herren Direktionssekretäre

Dr. Nägeli, Zürich, und Meyer, Aarau, zu sofortiger Prüfung
gewiesen.

5. Vorlage der ständigen Kommission betreffend
Konferenz-Statuten. Präsident Dr. Schmid: Die Statuten lagen
bereits letztes Jahr der Konferenz in Bern vor, und es wurde damals
beschlossen, Abänderungsvorschläge seien der Kommission schriftlich einzureichen.
Solcher gingen aber nur wenige ein; sie wurden indessen berücksichtigt, und
daraus ist nun die Vorlage entstanden, die gedruckt in Ihren Händen sich

befindet. Sie schließt sich an die Statuten des Städteverbandes an. In der
Sitzung der ständigen Kommission Vom 6. Februar 1911 wurde sie einstimmig
angeuommeü:""E's Wird nun beäkkragt, wenn die Statuten nicht in xlodo
angenommen werden können, sie an die Kommission zurückzuweisen und ihr wieder
durch schriftliche Eingaben Aenderungen yorzuschlagen, worauf sie dann in der
nächsten Konferenz aufs neue vorgelegt würden. Ueber die einzelnen Artikel
soll nicht debattiert werden. — Ohne Widerspruch werden die
Statuten angenommen; der französische Text soll noch korrigiert
werden.

6. Vortrag von Herrn John Jaques, Genf, über:

Iivn cle I» Nvuàitô.
Iniroàà'an, — Depuis le jour oà l'on essuya cke venir en nicks aux incki-

Zents, les esprits retlècbis observèrent que Iss etkorts tentes staient loin às
rsponckrs à In multiplicité ckes besoins, st, ck'nutre pnrt, qu'ils crsaisnt cks nou-
venux besoins que l'on ne peut satiskairs. Il knllut se eonvninors qu'à côte àu
rrai /laurre, il ^ en a un nutrs qu'on peut nppelsr le fàr Muvre, eannnissnnt
toutes les rubriques, babils n exploiter les sentiments altruistes cks l'bomms
et surtout cke ln ksmms cke coeur, à se constituer ainsi ckes rentes aux dépens
ckes personnes sensibles, qui aiment à se ckirs st à repetsr aux autres: „Nieux
vaut se tromper ckix kois que se reprocber ck'avoir trompe un jour l'attente
angoisses à'un pauvre cligne à'intèrêt."

II est possible que tout ce que l'on tera ne cbanKe rien à un état cke cbosss
maintenu par l'bumsur cks certaines Zens, bonté naturelle ou cbarits cbrs-
tienne, et cependant nous croyons qu'il vaut la peine cke s'atteler à la bssoZns,
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guelgus ingrat gue soit es travail, us tôt os gus pour poser à nouveau Iss

principes, et pour rappeler à oeux gui sout sur Is point de l'oublisr cette vérité,
exbumêe d'un vieux rapport genevois, „gue la sensibilité n'est une gualitê
gu'à la oonclition d'etre contrôles par la raison."

Il z? a dê^jà 45 ans gus plusieurs bommes, sensibles aux soulkranoss des

indigents, nous pouvons l'attester, inais conduits par une raison sains, s'uni-
rent pour lutter à Lenèvs contre les taux pauvres et pour les dêmasguer. Hon
point gu'il voulussent en rester au côte négatif de l'oeuvrs d'épuration, mais
dans le sage dessein d'organiser inisux le travail d'assistance, de taire ainsi
plus grande la part des vrais indigents, de ceux gui le sont devenus par la
tores des circonstances.

Les vrais pauvres, ils ne les votaient guère gus dans ceux gu'on gualitls
de „bontsux", gui prêtèrent naourir plutôt gus de s'adresser à la cbaritê d'au-
trui, st gu'il taut découvrir on Zi inettant les soins et la patience nécessaires.
Ils disaient, nous en avons le témoignage imprimé: — „Ra cbaritê ne va pas
au vrai pauvre, car il n'zi en a gu'un, le pauvre bontsux."

ltvident« exagération, dont on dut revenir asss? tôt!
Res boinrnss de bien dont ze parle, tondatsurs du Bureau Lentral de Bien-

taisanee de Lsnèvs, proclarnaient alors gus les secours distribues à l'aveuglette
sont uns priine d'encourageinsnt aux paresseux, gu'ils valent un titre d'assu-
rance contre les risguss de l'inainoralitê, et gu'en outre la facilité de les ob-
tenir engendre des besoins gus la cbaritê privée ne peut plus satistairs.

Les tacilitês sxtrêrnes, ils les votaient non seuleinent dans la bonté de par-
ticuliers pbilantbropes, inais encore dans la multiplicité des oeuvres agissant
indépendamment les unes des autres, cette êpoguo des à ils proposèrent une
concentration, peut-être uns sorts de fédération d'oeuvres recevant l'impulsion
d'une direction communs, et, en attendant uns réalisation à longue êcbêancs,
ils / travaillèrent en appliguant d'excellents principes et en étendant leur
activité sur les divers domaines de la bienfaisance.

Voici brièvement résumés ces principes réduits à trois principaux:
1° Remplacer les particuliers dans les secours à donner aux mendiants

ambulants, st faciliter le retour dans leur pavs de ceux gui n'appartiennent
pas au canton;

2" aider ellleacement et par tous les mo/ens les familles gue la nécessité
contraindrait à mendier;

V renseigner les particuliers et les éclairer sur la fausse indigence ^).
Idêes et principes justes, dont la remise en mémoire est toujours de saison.
Iles ^lêîts. — de n'ai pas l'intention de taire uns longue énumération des

cas d'assistance oû l'abus est manifeste. Il me suftlra d'en indigner guelgues-
uns, st d'une fagon générais.

Lertainss familles semblent vouées à la mendicité, et, génération après
génération, presgue tous leurs membres la pratiguent fatalement, soit gus
l'êducation, ou leur milieu, l'ait rendu inévitable, soit gus le fait même de la
mendicité paresseuse les ait privés d'un métier, donc d'un gagns-pain suftl-
sant et bonnets.

V leur fo^sr, la misère est endêmigue, st comme on n'v a aucun revenu
assuré, il ^ faut suppléer par les dons des personnes ou des institutions cbari-

>) lìàpport à Sureau osuiral ä» Sisàisaues. 1867.
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ladles. (jîdacuns des tamilles indigentes a son cercle de dientaiteurs, par-
tieuliers si oeuvres, qu'elles sollicitent à tour de rôle et partois su même tsiups,
et dont elles regoivent àes sudsiàss souveut apprèciadlss. ?auts às s'entendre,
les dientaiteurs perpétuent l'stât às paupérisme às oes groupes tamiliaux,
oû l'assistanes trop repètèe a enerve, siuou tus, l'amour àu travail.

I^ss adus sont trèpuents aussi àaus l'aiàe accordes aux entants àout les

pareuts us reruplisseut pas leur devoir, trouvaut commode à'adanàonnsr aux
soius d'autrui les petits qu'ils luireut au luouàs plutôt pus às s'ingénier à les

nourrir, intérieurs eu osei à nomdre à'auiiuaux pus leur sûr iustiuot dirige
luisux pus l'intelligsncs us 1s tait àes domines. Il est vrai qu'ils us oouuureut
^'siuais les aleools!

8i uous rsuversous les tsrruss, uous rsueoutrous eu rsvauolis nomdre àe

vieux parsuts pus leurs entants laissent sans secours, sous le tallaeieux pretexts
qu'ils ue gagnent pas asss^ pour sutrsteuir leur propre tamills, su réalité pares
pus l'sgoïsms àes .jeunes l'siuporte trop souveut sur le sentiment àu devoir ou
l'alkeotiou très atténuée pour le père et la mère.

dlous n'oudlions pas à'ailleurs pus eetts attitude se justitìe puelpuetois par
les événements antérieurs, l'iuàilkersuoe des parsuts engendrant à'uue tagon
toute naturelle l'indilksrsnes ou la repulsion des entants.

^.dus euoore es pui se àouue à àes individus pui out jure uns daine ruor-
telle à tout travail pusl pu'il soit, l'apanage àe l'doiuiue, àissut-ils, ètaut às
vivre àaus l'oisivitê. Uous eu oouuaissous àaus uotrs ville pui, à'uu dout de

l'auuss à l'autre, ue sudsistsut pue àe l'argent extorpus à la crédulité ou à la
peur; ils out luills tours àaus leur sac, inventent les distoirss les plus saugrs-
nues, entassant mensonge sur mensonge, st connus les douuss Zens auxquels ils
àdressent -n'ont ni l'envie ni le tsiups às taire eux-iuêiues àes enpustss, pu'ils
oudlieut asssî! régulièrement à'eu àsruauàsr aux dursaux à'assistaucs, les ex-
ploitsurs out deau jeu pour se taire un revenu assure, sans autre peine pue
à'ècrirs deux ou trois lettres cdapue ssiuaiue et às taire d'agrèadlss promenades
su puêts des réponses.

d-a Kuisse est sillonnes en outre àe compagnons ouvriers (Ranàvsrlcs-
durscde) su voyage às plaisir, àout puslpuss-uus se vantent d'avoir traverse
uotrs paz^s sans dourse délier, dskra^ss partout, non pas riedement, c'est vrai,
mais suttlsammsut. Ils restent volontiers trois à puatrs jours dans les villes,
puslpue tois la semaine 5 passe, non pour v ederodsr àu travail — un engage-
ment puelcoupus us terait pu'iuterromprs inutilement le cours àe leurs père-
griuatious —, ipais pour visiter la contrée et s'instruire aux dépens des pavs
pu'ils visitent. Assistance pudlipue, dursaux às disutaisaucs, particuliers, rs-
uouvslleut cdapue z our leurs dons, aidant ainsi às tout leur pouvoir à la pro-
lougatiou des voyages pus l'on dit si tavoradlss au développement àes jeunes
ouvriers

^.dus également àaus le traitement àout jouissent eds? nous don nomdre
d'strangsrs appelés sous les drapeaux, pue leurs consuls essaient às taire voyager

sans Irais pour eux juspu'à la Irontière; adus les voyages pa^ès à tant
d'Italiens pui envovèrsnt dans leur paz?s le Iruit àe leur épargne, et se lont
transporter snZuits gratuitement par nos autorites ou nos sociétés juspu'au
delà àu tunnel àu Kimplon; adus souvent dans les rapatriements pa^ès pour
d'autres pui ont àe l'argent dans leurs pocdes st pu'il lauàrait pouvoir touiller.

prolongs? les lignes, à droite, à gaucde, cdercds? dien, et vous trouverez
nomdre cas pus je ne puis inàipusr ici.
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Deuxième partis.
Äsmedss ou DaWà'/s. — signaler les detauts est, après tout, tacils; es

pui l'sst moins, c'est de trouver les remèdes, et des remèdes pue l'on ait l'ènsrgie
d'administrer. Dt encore, sommss-nous sûrs de leur st'ûcaeits? è. vrai dire, je
ne crois pas pu'à cette bsurs nous puissions indipuer des mesures pui mettent
ûn à tous les abus st nous permettent de crier victoire! Nais snûn nous en
avons à proposer pui seraient palliatiks a tout le moins, et donc la miss en
oeuvre nous aiderait à attendre patiemment un stade plus élevs st meilleur
de l'èvolution sociale.

(le pus j'ai à dire peut se partager entre deux chapitres, dont je con-
sacrerai l'un aux institutions et sociétés, l'autre aux particuliers, Dommengons
par les premières.

1. Kocieiss st /nsiàà'ons, — Dllss sont organisées pour recevoir cbapus
jour la visite d'un grand nombre de puèmandeurs, dont plusieurs viennent pour
la première Fois. Dr, il taut apprendre à connaître ceux-ci, à tond si c'est
possible. Il importe énormément d'être renseigne sur leurs antecedents st sur
leur état actuel, de ne rien négliger pour obtenir des enpuêtes détaillées appor-
tant les elements varies d'une situation exacte. Dsla seul permet de juger rapi-
dement des secours à donner ou de l'abstention, de es pue l'on est en droit
d'attendre des soutiens naturels, tainillss, protecteurs, autorités ou coreligion-
naires.

De résultat ne peut être atteint pu'après des rscbsrcbss minutieuses, un
êcbange de lettres avec ceux pus l'on suppose être intervenus dèjà, ou pue l'on
juge devoir intervenir tôt ou tard: service d'intormation pui coûts cber, grève
plus pu'on ne voudrait le budget des sociétés désireuses de taire un travail
utile, st pu'on ne comprend pas comme il le taudrait.

lins des raison pus les indigents invopusnt souvent, c'est la maladie pui
arrêta le cbet de tamills dans son labeur, de la lemme, des entants, et rarement
la complainte est accompagnée du certiûcat medical devant lspusl on s'incli-
nerait.

Dsmandons-ls à pui parle de maladie, non pas unipuemsnt, je me bâts
de le dire, pour avoir la preuve materielle d'un tait sur lepusl on peut conserver
des doutes, mais surtout pour savoir, par le médecin lui-même, de puoi soulkre
le patient, ce pu'il taut lui conseiller, à pui l'adrssssr: dispensaire, institutions
otbeisllss, sanatoria, etc. ìjuand on voit de près les bommss; on se beurts à

cbapue pas aux préjuges, à l'ignorancs en matière d'b^gisns, de lois, d'insti-
tutions protectrices, st le rôle des tonctionnaires d'assistance comme agents
d'intormations est des plus appréciable.

Ils doivent intervenir souvent dans les pusstions d'apprentissages, pui ne
sont pas toujours résolues pour le bien des tamilles st des jeunes gens, àssi ne
saurions conseiller assez baut de n'accorder des secours d'apprentissage pu'après
avoir vu le contrat et s'être assure de la signature.

Dour pue les institutions de bisntaisance arrivent à leur maximum d'skû-
cacits sociale, il taudrait pu'ellss tussent en constants relations, pu'slles se
communipuassent leurs renseignements st l'importance des secours accordes,
en vus d'êviter les doubles emplois st les erreurs de jugement. D'est le seul
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mo^en de démasquer ceux qui tirent à toutes les sonnettes, sont suivant l'oeeu-
rsnoe protestants Miss ou catboliques pratiquants, radicaux, conservateurs
vu socialistes.

II a quelques ssinainss, nous accordions uns soinine rondelette à une
daine de notre ville qui se rendait en Orient, dans uns localité qu'elle connait
et ou elle avait une place assures, dependant, elle ne se liâta point de partir,
et un coup de tslspbone de l'Nospice Zeneral nous apprit qu'au lieu d'être à

Vienne ou au-delà, elle stait encore à Oensve, sollicitant les secours de l'à-
sistance publique. V son tour, celle-ci demandait notre coopération. — Nais,
nous venons de lui verser uns soinrns de —- Vraiinent! Oils nous dit
ne pas vous connaître, ne pas même savoir qu'il existe une institution du

Zenry de la vôtre dans notre ville!
da sonnerie qui souvent nous énerve est pourtant tort utile et tait éviter

l>ien des pas de clerc.
dst-il premature de deinandsr que, dans nos localités importantes, on

étudie les movens d'arriver à une entente cordiale entre les oeuvres d'assistance,
à des relations plus étroites, donc plus constantes, peut être à uns direction
Zenèrale comme doit la soubaiter une federation dont les membres prétendent
pourtant à une certains autonomie, celle qui est compatible avec l'association?

Xotre pa^s a dejà vu la realisation de ce voeu, da ville de 8t-0al1 a réussi
dernièrement à fédérer 16 de ses institutions de bienfaisance st diaconies, st
se félicite de es que nous osons appeler â pas en avunt. dausanns même, ou
nous sommes réunis, a plusieurs cboses interessantes à nous raconter sur ce

sujet et nous espérons que d'autres suivront leur exemple, pour le plus Zrand
bien de la cause que nous représentons.

' Nais une federation des oeuvres privées d'assistance ne sufllt point encore,
et nous viserons à leur cooperation au travail de l'assistance publique, da bonne
entente ne peut être que profitable aux unes st à l'autre, les premières appor-
tant peut-être à la solution des problèmes un sens bumanitairs plus éveille,
1s seconde l'autorits et les moyens d'action auxquels les particuliers ne sau-
raient prétendre.

Os cette cooperation féconde pourrait certainement sortir uns application
plus stricte des lois de répression, dont trop souvent la menace est brandis
comme le bâton de eroqusmitains sans être suivie d'sxseution. dn sorts qu'on
pourrait croire ces lois tombées en desuetude quand il s'aZit d'arrêter un men-
diant arrogant et dangereux ou de faire rentrer dans la lipne du devoir un
cbsf de famille paresseux st ivroZne, coupable d'abandonner femme st enfants
aux soins de la clrarite publique, l'ant que les bureaux de bienfaisance seront
seuls à demander plus de fermeté de la part de la police ou des juZes, ils cla-
meront dans le desert; leur voix ne sera entendus que du jour oà les départs-
ments cantonaux st l'assistance privée auront siZns une promesse d'entente
permettant la reunion de toutes les forces pour atteindre au but commun.

Z. ârà'câsrs. — Oassons maintenant aux particuliers.
Oes remarques qui suivent ne visent d'aucuns fayan à diminuer l'action

personnelle des individus en matière d'assistance, mais à donner à ceux-ci la
possibilité de faire plus et surtout mieux. (juelles soient les prétentions
d'une oeuvre d'assistance, elle ne pourra jamais en slket remplacer l'activite
d'un bomme, d'une femme, animes de l'amour du pracbain, familiers de la
maison du pauvre, „pleurant avec ceux qui pleurent", suivant avec sollicitude
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là destines des enfants que l'on aidera en temps et lien, trop peut-être, -— là
est is danger — pour le deveioppeurent norinai des energies, de l'ssprit d'ini-
tiative st du sens des responsabilités.

?ous pourtant n'ont pas ess deux ou trois familles d'elsetion, et plus nom-
breux sont esux qui regoivent journellement ies lettres ou les visites d'inconnus,
dont il est facile de se dsbarasssr pour quelque. teinps en leur accordant
sur l'beure l'objet de leur désir. Ils ont su prendre le langage qu'il
convient de taire entendre dans cbaqus maison, taisant sonner iei les
inots pieux qui donnent des liants le eoeur à esux qui connaissent les per-
sonnagss, là les pbrasss ardentes ou onctueuses d'une profession de toi politique
ou confessionnelle, laquelle ne saurait laisser troid le pbilantbrops qu'il s'agit
d'émouvoir.

On a dit que le taux pauvre est tout puissant devant uns teinrne sensible,
st c'est vrai trop souvent, car il apprit de bons maîtres les ânesses du rôle qu'il
veut jouer, et, s'en va, inaître de lui et de ses sttets, à la recberebs des dupes
qui ne peuvent croire à tant de canaillsrie.

O'est ainsi que les aines les plus compatissantes, les plus élevées, concourent
au développement du pauperisms, inconsciemment, je le veux, avec les msil-
leures intentions du monde, d'autant plus sûrement.

celles-ci surtout nous dirons: „Kacbe? attendre! Oro^e? que d'autrsL
connaissent dsjà ceux qui réussirent à vous toucbsr. Bourquoi ne transmettriez-
vous pas aux autorités d'assistance, au Bureau de Bienfaisance de la ville ou
du quartier, la supplique requs ce matin? B'bsure sonnera certainement oà
vous pourrez donner essor à vos sentiments altruistes, pour peu que le sollici-
teur soit digne d'intérêt."

à reste, il est probable que celui-ci est connu, et si, par basard, il ne
l'stait pas, le Bureau de Bienfaisance avec les mo/ens dont il dispose, sera
très vite renseigne sur la valeur personnelle, la situation vrais, les besoins
actuels du quémandeur.

lins fois au courant, il ne se bornera pas à transmettre à son corrsspon-
dant les renseignements obtenus; il poursuivra l'aKaire pour son compte, un
jour ou l'autre s'entendra avec les autorités, commune d'origine ou de domi-
cils, avec les institutions de bienfaisance ou les familles si c'est Necessaire, avec
les Dispensaires s'il s'agit d'un malade, en un mot avec les soutiens naturels
que les particuliers connaissent moins bien que des bureaux organises ad boc.

Il serait donc à soubaitsr qu'on généralisât l'usags des cartes données à
la ports au solliciteur par la personne sollicites, pour introduire le premier au
Bureau de Bienfaisance. Oelui de Oenèvs, depuis sa fondation, en met à la
disposition de ses societaires, sans que tous en fassent usage, il s'en faut de
beaucoup.

Voici comment fonctionne l'institution.
l'origins, les societaires clouaient à leur porte uns petits plaque portant

ces mots: „Ici on donne des cartes du Bureau de Bienfaisance." tout que-
mandsur donc on donnait uns carte, simple introduction — rspstons-Is, —
sans valeur pour 1s secours, à moins que le donateur n'eût inscrit un cbitkre
dont il stait debits, àjourd'bui la petite plaque est généralement délaissés,
niais l'usags de la carte s'est maintenu. De porteur se presents au Bureau, oû
l'on étudié ses circonstances, oû on lui donne, s'il le faut, de quoi satisfaire les
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premiers besoins, d'oû partiront, les demandes d'enguêts, de renseignements
or de secours.

La carte pont être donnes par une servante cbmme par la maîtresse de

maison, avoo l'assuranee gue les intentions de celle-ci ne seront pas méconnues,
et vertes os n'est pas nn ininee avantage.

Le système plus généralement adopte perrnsttrait d'arriver eniin à des

résultats precis avec ies Iioinines isoles, rôdeurs, cbômeurs d'ets et d'biver, gui
devraient être places dans des Raisons pour les sans-travail, inais ne se rèsou-
dront à aller gue le z'our ou ils seront persuades de l'inutilits de leurs deinar-
clres auprès des „donnes Zens", àssi longtemps, en siket, gu'il leur reste l'sspoir
d'obtenir ici de guoi manger, là les quelques sous gue dernands 1'^.sile de nuit,
pourquoi s'astrsindraient-ils à un labeur gui leur répugne?

Rarmi ceux gui les secourent, un trop grand nornbrs encore les approu-
vent de tenir avant tout à leur indépendance, oublieux de la parole bibligue à

laguslls il taut revenir: „Lelui gui ne veut pas travailler ne doit pas non
plus manger!"

Rappeler cette vérité, c'est psut-êtrs s'exposer à passer pour un boinins
dur, gui ne coinprsnd rien aux aspirations des pauvres diables à uns liberté
gu'ils connaîtront seulement pour en voir les manifestations dans les familles
opulentes. Nais nous sommes ici pour rappeler les principes salutaires, les

obligations sociales, de tous, et non pas pour dire des cbosss agréables, pour
esguisssr des tableaux attendrissants.

itlous exprimerons par eonssguent le désir gue partout oû l'on s'occupe
d'assistance, on s'stkorce de mettre en lumière ce principe d'économie sociale
gue le paresseux nuit à la communauté de deux manières en particulier:

1" IZn ne produisant pas;
2" ZZn favorisant le parasitisme, c'est-à-dire la vie aux dépens des forces

d'autrui.
d'en ai dit asse? pour oser formuler maintenant les voeux gui serviront

de conclusion à mon rapport:
1" Généralisons le système des cartes, favorable à l'assistancs s^stsmatigue,

st gui permet, bien compris, de faire tarir plusieurs sources de mendicité.
8° ^vant d'accorder un secours, entourons-nous de renseignements, en

sorte gue, possédant tous les elements gui permettent de reconstituer la situa-
tion du solliciteur, nous puissions aider d'une manière efficace.

Vravaillons de toutes nos forces à la federation des oeuvres de bien-
faisanes locales, association realises dsjà ici st là, st gui peut avoir des rèsul-
tats pratiguss inappréciables;

Visons à assurer la coopération de l'assistancs publigue et des oeuvres
privées, en particulier pour la defense du publie contre les professionnels de
la mendicité, st surtout:

3° favorisons selon notre pouvoir les maisons pour sans-travail, comme
celles de Nsrdsrn st de 8t-àbin, en attendant d'avoir dans tous nos cantons
les maisons officielles oà les tribunaux enverront les bommes gui répugnent
au labeur regulier.

-/agues.
La Lommission permanente est invites en vus de protéger le public contre

les professionnels de la mendicité:
studier les mo/sns d'arriver, dans nos centres importants, à une
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kscksratian ckss oeuvres ck'assistancs et à là coopération cke esllss-ei avec t'assis-
tance publique;

2° à provoquer là realisation cke ce voeu sans plus attsnckre, st tout parti-
culièrsinent l'application plus stricte clss lois cke repression;

3° taire rapport à la procbains conkersnce sur le résultat cke son action.

Anträge Jaques:
Um das Publikum vor dem berufsmäßigen Bettel zu schützen, wird die ständige

Kommission eingeladen:
1. Die Mittel und Wege zu prüfen, um in unseren größeren Zentren zur

Bildung eines Verbandes der wohltätigen Werke und deren Zusammenwirken
mit der öffentlichen Armenpflege zu gelangen:

2. die Verwirklichung dieses Wunsches möglichst zu fördern und speziell auf
die strengere Handhabung der Gesetze für Bekämpfung des Bettels zu dringen:

3. der nächsten .Konferenz einen Bericht über ihre Bemühungen einzubringen.
(Schluß folgt.)

Die Zröeit als erzieherischer Jaktor bei den Gefallenen.
Von Ariedr. Amkühk, Sc Gân.

(Funsreuiifl.)

Was ist Arbeit? Arbeit ist anhaltende, mühevolle Tätigkeit zur Erhaltung
der Moral. Alles andere ist Dilettantismus oder Verbrechen. Bei dieser Tätigkeit

kommt es nun gar nicht darauf an, ob ich Steine klopfe am Straßenrand,

oder irgend ein Gesetz zum Wohle des Staates ausarbeite. Alles, was
das Individuum an seinem innern Werte hebt und stärkt, ist Arbeit. Wer
diese Forderung der Arbeit mißachtet, ist nur ein Lohnsklave und seine Moral
eine sehr laxe: mag er daneben noch so religiös und human denkend sein, es

fehlt ihm doch die Hauptsache, der Zug zur Wahrheit, der zur Voraussetzung
die Anerkennung des idealen Wertes der Arbeit hat. Ich habe noch nie einen
Menschen gefunden, der die Arbeit als sittliche Notwendigkeit gefühlt,
hochgeachtet hätte und dabei gestrandet wäre. Wohl aber das Gegenteil in zahlreichen
Fällen. In der nur direkten materiellen Auffassung vom Wert der Arbeit
erblicke ich eine Gefahr für das Individuum wie für die Gesellschaft, und diese

Gefahr wächst, je mehr diese Anschauung dogmatisât und ihre Träger
organisiert werden. Wer die Arbeit nur als Broterwerb geltend macht, ist doch

sicher ein Lohnsklave. Alle Sklaven aber haben zu jeder Zeit ihre Ketten zu
sprengen versucht. Sollte es der moderne Lohnsklave etwa nicht auch tun?
Wehe der Gesellschaft, über der sich dieses Gewitter entladen sollte. Eben darin
liegt die Gefahr dieser einseitigen Wertung der Arbeit, daß ihre Träger mit
der Zeit auch diese leugnen und ihr den Rücken kehren. Wo die Arbeit nicht
adelt und als Naturnotwendigkeit ganz erfaßt wird, steht sie auf so schwachen

Füßen, daß jedes Unlustgefühl hinreicht, sie zu bodigen.
Wenn wir bei Beurteilung der Jnsaßen der Straf- und Armenhäuser,

Arbeiter-Kolonien und Asylen auf den Grund gehen, finden wir beinahe immer
als Hauptursache ihrer Verirrung ein starkes Arbeitsunlustgefühl, aus dem
dann nach und nach die psychische Unfähigkeit zu anhaltender, mühevoller Arbeit
herausgewachsen ist. AIs notwendige Folge ergibt sich: Vagabundität und
Verbrechen. Ich behaupte nun, daß gerade der Mangel an Erkenntnis von dem
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